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LES IRRITANTS POUR LES CITOYENS DE GLENMOUNT 

 
 
PRÉOCCUPATIONS DES RÉSIDANTS DU SECTEUR 

GLENMOUNT TELLES QU’ÉVOQUÉES PAR 
L’ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE DE GLENMOUNT 

 
RÉPONSES ET COMMENTAIRES DE L’ARRONDISSEMENT 

 
SOLUTIONS PROPOSÉES 

 
Sécurité routière 
 
1- Sécurité automobile : Les limites de vitesse sont supérieures dans 

le quartier Glenmount, par rapport à l’arrondissement de Ville Mont-
Royal, pour les mêmes artères. Par conséquent, les automobilistes 
accélèrent lorsqu’ils passent dans le secteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2- Les investissements en sécurité : Certains carrefours 

représentent un danger évident, puisque des accidents y ont lieu 
régulièrement. Pensons, par exemple à l’intersection Canora – 
Jean-Talon. En aucun cas Côte-des-Neiges n’y a été intéressé à 
cause de l’éloignement du secteur. Dans l’éventualité d’une 
annexion avec Arrondissement de Mont -Royal, le projet est déjà sur 
la table. 

 

 
 
 
1- La limite de vitesse affichée sur la majorité des rues locales de 

l’arrondissement Mont-Royal est effectivement de 40 km/h sauf dans le 
secteur Glenmount où elle est de 50 km/h.  Cette limite de 40 km/h a été 
accordée par le Ministère des transports du Québec à la suite des 
représentations effectuées par l’ex-Ville de Mont-Royal lors de l’adoption 
du plan de circulation qui a eu lieu avant les fusions municipales.  Depuis 
2002, la gestion de la circulation sur les rues locales du secteur 
Glenmount est la responsabilité de l’arrondissement Mont-Royal.  Il 
appartenait donc à cet arrondissement de traiter toute demande visant à 
réduire la vitesse dans le secteur Glenmount.  

 
 

2- Le développement d’un nouveau projet résidentiel sur l’ancien site de la 
compagnie Marconi (Est de Canora) vers la fin des années 90 a entraîné 
la mise en place de mesures d’apaisement de la circulation sur la rue 
Dresden (prolongement de la rue Jean-Talon dans l’ex-ville de Mont -
Royal).  Des terre-pleins y ont été aménagés pour réduire la largeur de 
cette rue, tout comme l’avait fait Montréal, antérieurement, sur la rue 
Jean-Talon à l’Ouest de Canora.  L’intersection Canora / Jean-Talon 
faisait aussi partie des éléments à considérer à cette époque et les 
discussions avaient été entreprises avec Montréal à ce sujet en vue 
d’identifier les correctifs possibles à mettre en place à cette intersection.  
Puisque depuis 2002 l’arrondissement Mont-Royal est responsable de la 
circulation dans Glenmount, il est donc normal qu’il ait continué de faire 
progresser le dossier à ce carrefour.  En ce qui concerne l’arrondissement 
CDN-NDG, il y existe plusieurs carrefours qui nécessitent des 
réaménagements ou interventions afin de les rendre plus sécuritaires ou 
fonctionnels.  Puisqu’il est impossible d’apporter les correctifs requis sur 
l’ensemble des carrefours concernés simultanément, les interventions à 
prévoir sont donc établies sur la base du degré de dangerosité identifié 
suite aux études de circulation et analyse des statistiques d’accidents. 

 
 
 
1-   L’arrondissement de CDN-NDG prépare 

actuellement un dossier visant à demander 
une réduction de la vitesse permise à 40 
km/h sur tout son réseau local.  Il est prévu 
que ce dossier soit soumis au conseil 
d’arrondissement du mois d’août 2005 pour 
son territoire actuel et le territoire modifié en 
2006, en vue de le transmettre par la suite au 
Ministère des transports du Québec pour 
considération et approbation. 

 
 
2-   L’arrondissement Mont-Royal nous a 

confirmé que le projet élaboré pour le 
carrefour Canora / Jean-Talon est inclus à 
son Programme triennal d’immobilisation pour 
réalisation en 2005.  S’il advenait que le 
projet ne puisse être réalisé comme prévu, 
nous verrons à obtenir la collaboration de 
l’arrondissement Mont-Royal pour que notre 
arrondissement utilise les données 
disponibles et les plans déjà établis pour 
qu’en 2006, ce carrefour soit considéré au 
PTI de l’arrondissement de CDN-NDG, le tout 
de concert avec la Division de la circulation 
des Services corporatifs étant donné que 
cette intersection est située sur le réseau 
artériel de la Ville de Montréal.  
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SOLUTIONS PROPOSÉES 

 
 
Sécurité publique et nuisance 
 
1- Sécurité publique : Ville Mont-Royal, on le sait, est une zone à 

risque quant au vol. Il y existe donc un corps de sécurité publique. Si 
Glenmount se retrouve séparé de Mont-Royal, il n’aura pas droit à ce 
service, malgré l’homogénéité évidente avec Mont-Royal. 

 
 
 
 
 
2- Les numéros de porte : Sur une même rue, les numéros changent 

soudainement à cause des limites territoriales. Or, que ce soit des 
visiteurs ou des services d’urgence, il y a difficulté à localiser les 
résidences de Glenmount à cause de ce problème. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Les écoles : À la fin des années 1990, le gouvernement décide que 

les enfants de Glenmount doivent aller à l’école dans le quartier Côte-
des-Neiges. Donc, au lieu de se rendre sécuritairement, souvent à 
pied, dans une école se trouvant si près de la maison, ils doivent donc 
se rendre beaucoup plus loin, nécessitant l’enjambement dangereux 
et souvent très long de la voie ferrée. Heureusement, cette situation a 
été corrigée. Toutefois, elle a dû l’être grâce à l’intervention de la 
même association apolitique et financée à même l’argent et le 
bénévolat des citoyens qui paient déjà de fortes taxes. Le tout 
démontre bien la vulnérabilité à vie de Glenmount. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
1- Les services de sécurité publique n’étaient offerts que dans quelques 

villes de banlieue avant les fusions municipales et le type de service 
dispensé variait selon les besoins de chacune d’elles. Un tel service 
était inexistant dans l’ex-Ville de Montréal et dans plusieurs ex-villes de 
banlieue.  Il n’y a actuellement aucun service de sécurité parallèle à 
celui du Service de police de la Ville de Montréal à l’arrondissement 
CDN-NDG et il n’est pas de l’intention de l’arrondissement de s’en doter 
pour le moment. 

 
2- Cette situation existe depuis toujours et est courante lorsqu’une rue 

traverse des entités municipales différentes.  Elle ne cause pas de 
problème aux services d’urgence qui sont organisés pour localiser 
efficacement les résidences au moyen des techniques GPS ou autres.  
Puisque l’attribution des numéros civiques relève de chaque 
arrondissement, il appartenait à l’arrondissement Mont-Royal de traiter 
toute demande à ce sujet depuis 2002.  

 
 
 
 
 
 
3- Problème réglé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1- Des ententes de partage de services seront 

négociées entre les arrondissements CDN-
NDG et Mont-Royal pour 2006 et ce type de 
service pourrait en faire partie.  Toutefois, il 
faudra envisager pour ce faire toutes les 
implications légales découlant des ajustements 
réglementaires et budgétaires qui seraient 
requis. 

 
2- Lors du transfert du secteur Glenmount nous 

examinerons les moyens possibles à mettre en 
place pour faciliter la localisation des 
résidences pour les visiteurs et les livraisons.  
S’il en ressort que des modifications aux 
séquences numériques sont essentielles, les 
démarches en ce sens seraient alors 
entreprises par l’arrondissement car l’attribution 
des numéros civiques sur son territoire relève 
de sa compétence.  Dans un tel cas l’accord 
des résidants serait obligatoire.  

 
 
3- S.O. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 4 de 11 

PRÉOCCUPATIONS DES RÉSIDANTS DU SECTEUR 
GLENMOUNT TELLES QU’ÉVOQUÉES PAR 

L’ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE DE GLENMOUNT 

 
RÉPONSES ET COMMENTAIRES DE L’ARRONDISSEMENT 

 
SOLUTIONS PROPOSÉES 

 
 
Sécurité publique et nuisance (suite) 

  

4- Le train : Glenmount se trouvant à proximité de la voie ferrée du 
Canadien Pacifique, les citoyens sont victimes des désagréments 
multiples des trains qui y passent, incluant le bruit et le danger 
potentiel des matières dangereuses. Une solution doit être trouvée. 

 

4- Cette voie ferrée est existante depuis au moins 50 ans (pour ne pas dire 
100 ans) et traverse plusieurs arrondissements de la Ville de Montréal, 
tout comme plusieurs autres lignes ferroviaires.  Lors de la construction 
du terre-plein central sur la rue Jean-Talon entre les rues Dieppe et 
Dunkirk dans les années 90, une rangée d’arbres d’alignement y a été 
plantée dans l’objectif de créer éventuellement un écran végétal entre la 
voie ferrée du CP et les résidences du secteur Glenmount.  

 

4- La Ville centre entretient des échanges avec le 
Canadien Pacifique pour trouver des solutions 
aux différentes nuisances que ses opérations 
engendrent pour les citoyens de nombreux 
arrondissements.  L’arrondissement CDN-NDG 
collaborera avec ces instances dans la 
recherche de solutions pour assurer la quiétude 
des résidants du secteur Glenmount.  
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Infrastructures 
 
1- La voirie : Les rues de Glenmount sont en piteux état. Rien à voir 

avec Ville Mont-Royal. Le tout parle de lui-même. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1- Avant les fusions municipales, chaque ville de l’Île de Montréal 

investissait dans la réfection majeure de son réseau routier (rues et 
trottoirs) selon des priorités établies en fonction de la longueur de son 
réseau et du niveau de service auquel les divers tronçons le constituant 
sont exposés. Ces investissements étaient financés, dans la majorité 
des cas, à partir du Programme triennal d’immobilisation de chaque ville 
selon l’envergure des enveloppes budgétaires mises à leur disposition 
en tenant compte de l’ensemble des autres besoins requis (parc 
immobilier, parc de véhicules, espaces verts etc.).  Depuis 2002, la 
responsabilité d’investir dans la réfection majeure des rues et trottoirs 
du secteur Glenmount appartient à l’arrondissement Mont-Royal, tout 
comme il appartient aux autres arrondissements d’investir dans la 
réfection de leur réseau routier local respectif (rues et trottoirs).  Selon 
l’information disponible, l’arrondissement Mont-Royal a investi près de 
3,9M$ dans la réfection majeure de ses rues et trottoirs via son 
Programme triennal d’immobilisation de 2002 à 2004.  Pour ce qui est 
de  l’arrondissement CDN-NDG, l’investissement dans ce type de 
travaux sur son territoire a été de l’ordre de 8,7M$ durant la même 
période. De plus, l’arrondissement CDN-NDG a procédé, en 2002, à 
une étude exhaustive de l’état des chaussées de tout son territoire à 
l’aide d’une nouvelle technologie au laser et de relevés photographiques 
géo-référencés sur tous les tronçons de ses rues locales.  A ce 
moment, Glenmount, ne faisant pas partie de l’arrondissement, n’a pas 
été couvert par cette étude.  L’évaluation de l’état des trottoirs n’y a 
aussi pas été faite par l’arrondissement CDN-NDG depuis 2002, la 
responsabilité d’investissement appartenant à l’arrondissement Mont -
Royal. Pour ce qui est des interventions d’entretien mineur des rues et 
trottoirs dans le secteur Glenmount, elles ont continué d’être effectuées 
par l’arrondissement CDN-NDG après les fusions municipales pour des 
raisons de convention collective.  Toute requête à ce sujet de la part 
des résidants du secteur devait donc être acheminée au Bureau Accès-
Montréal de CDN ou à l’arrondissement Mont-Royal.  Toute requête 
reçue par l’arrondissement Mont-Royal devait être redirigée vers 
l’arrondissement CDN-NDG pour que les suites appropriées puissent 
être données.  Étant donné les recours exercés par le syndicat des cols 
bleus devant les tribunaux, cette façon de faire devra être maintenue 
jusqu’au règlement du litige.  

 

 
 
 
1- Dès le retour du secteur Glenmount à 

l’arrondissement CDN-NDG, nous verrons à 
l’intégrer dans notre programme d’entretien des 
chaussées et trottoirs afin d’établir un plan 
d’action pour orienter et prioriser le type de 
travaux requis. 
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Infrastructures (suite) 

  

2- Les trottoirs : Ils sont en aussi piteux état que les rues. Il y a donc 
nécessité d’une uniformité avec la ville avoisinante. 

 
 
3- Les aqueducs : Ville Mont-Royal est en instance de démontrer la 

vétusté du réseau d’aqueduc de Glenmount. Pas d’intérêt démontré 
de la part du quartier Côte-des-Neiges. 

 

2- Voir paragraphe précédent. 
 
 
 
3- Le même principe que celui exposé pour la voirie et les d’égout.  Il 

appartenait donc à l’arrondissement Mont-Royal d’investir dans ce 
type d’infrastructure existante dans le secteur Glenmount depuis 
2002.  Il est toutefois important de souligner que, suite aux fusions 
municipales, un groupe de travail a été mis en place pour élaborer 
un modèle organisationnel de la gestion publique de l’eau sur le 
territoire de l’Île de Montréal.  L’évaluation globale des réseaux a 
été effectuée dans le cadre de leurs travaux et tous les 
arrondissements ont participé au projet.  Depuis 2005, toutes les 
enveloppes budgétaires qui étaient dédiées au Programme triennal 
d’investissement de chaque arrondissement ont été centralisées au 
Groupe de développement de l’eau qui est en voie de formation au 
sein des services corporatifs de la Ville.  Ce groupe de 
développement de l’eau a pour mandat, entre autres, d’établir un 
plan d’intervention global sur les réseaux d’aqueduc et d’égout de 
la Ville et travaillera de concert avec tous les arrondissements dans 
l’établissement des plans d’action à mettre en place et des critères 
à considérer pour la priorisation des travaux. 

 

2 Voir paragraphe précédent. 
 

 
 
Après le retour de Glenmount à 
l’arrondissement CDN-NDG en janvier 2006, 
l’arrondissement ajoutera à sa planification de 
travaux les réfections de réseau du secteur 
Glenmount où requis, le tout en collaboration avec le 
Groupe de développement de l’eau qui a été mis sur 
pied en 2005. 
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Entretien 
 
1- Le nettoyage des rues : L’été, le nettoyage des rues s’arrête aux 

limites de Mont-Royal. Le secteur de Glenmount est négligé à ce 
propos. 

 
 
 
 
 
 
2- Le déneigement : Est-il bien raisonnable que certaines rues soient 

déneigées par deux instances différentes? Cela engendre des bruits 
supplémentaires et des désagréments de circulation qui peuvent 
devenir dangereux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Le ramassage des ordures et le recyclage : Il est logique, sur une 

même rue, que les vidanges soient ramassés la même journée. Dans 
une ville, qui se dit propre, comme Montréal, comment expliquer qu’il 
y aie des vidanges, sur le même tronçon, plusieurs journées par 
semaine? 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1- L’arrondissement Mont-Royal n’effectue pas le nettoyage des rues du 

secteur Glenmount, ce qui explique pourquoi elle interrompt cette 
activité à ses anciennes limites territoriales.  Effectivement le service de 
nettoyage des rues du secteur Glenmount a toujours continué d’être 
dispensé par l’arrondissement CDN-NDG depuis 2002.  Toutes les rues 
de ce secteur ont été maintenues dans les parcours de nettoyage qui 
prévoient le passage des équipements une fois par semaine de chaque 
côté des rues.  

 
2- La prise en charge des travaux de déneigement dans le secteur 

Glenmount n’a pu être réalisée par l’arrondissement Mont-Royal suite 
aux fusions municipales à cause de contraintes reliées aux conventions 
collectives.  L’arrondissement CDN-NDG y a donc maintenu le 
renouvellement de son contrat de déneigement après les fusions 
municipales afin d’assurer le service aux citoyens du secteur.  Il est à 
noter que plusieurs rues sur l’Île de Montréal chevauchent divers 
arrondissements.  Dans ces cas, chaque arrondissement procède au 
déneigement des rues comprises dans ses limites selon les procédures 
opérationnelles applicables dans leur territoire respectif.  Il va de soi que 
dans ces situations une attention particulière est portée pendant les 
opérations pour ne pas créer de nuisance aux limites territoriales de 
chacun des arrondissements concernés.  

 
3- Suite aux fusions municipales, les activités de collecte des ordures 

ménagères et de collecte de matières recyclables dans le secteur 
Glenmount ont été prises en charge par l’arrondissement Mont-Royal au 
fur et à mesure que les contrats qui y prévalaient venaient à échéance 
(collecte des ordures ménagères à partir de juin 2002 et collecte des 
matières recyclables à partir du mois d’avril 2003).  La collecte des 
ordures ménagères et des matières recyclables dans le secteur 
Glenmount se fait donc aux mêmes jours que dans le reste de 
l’arrondissement Mont-Royal.  

 
 
 

 
 
 
1- S.O. 
 
 
 
 
 
 
 

 
2- Le contrat de déneigement dans le secteur 

Glenmount est venu à échéance à la fin de 
l’hiver 2004-2005.  L’arrondissement CDN-NDG 
procédera, au cours de l’été 2005, à l’appel 
d’offres nécessaire pour octroyer un nouveau 
contrat de déneigement dans ce secteur, lequel 
débutera à l’hiver 2005-2006.  

 
 
 
 
 
 
 
3- Ces activités seront reprises en charge par 

l’arrondissement CDN-NDG en tenant compte 
de l’échéance des contrats actuellement en 
vigueur dans ce secteur et des clauses 
contractuelles y étant reliées 
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4- Le ramassage des feuilles, branches et objets volumineux : Ces 

différentes matières sont ramassées à Ville Mont-Royal directement à 
la résidence, à différents moments de l’année, alors que les citoyens 
de Glenmount doivent se rendre dans un centre sanitaire, qui n’est 
même pas ouvert à des heures raisonnables, devant parfois louer un 
camion. Rappelons -nous encore une fois à quel point les taxes des 
citoyens de Glenmount sont beaucoup plus élevées. 

 

 
2 Le ramassage des feuilles (ensachées) et des branches (attachées en 

fagot) fait partie intégrante du contrat de collecte des ordures 
ménagères en vigueur dans le secteur Glenmount depuis juin 2002.  
Quant aux objets volumineux, ils ont continué d’être ramassés par 
l’arrondissement CDN-NDG dans ce secteur après les fusions.  Ils sont 
ramassés à la résidence des citoyens à toutes les semaines à jour fixe 
et ce, comme partout ailleurs dans le reste de l’arrondissement CDN-
NDG. 

 

 
4- S.O. 
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Stationnement 
 
1- Le stationnement : Les règles de stationnement étant beaucoup plus 

permissives du côté de Glenmount, les gens désireux de prendre le 
train de banlieue, envahissent le secteur, ce qui empêche toute 
possibilité de  stationnement pour les citoyens de Glenmount. Par 
ailleurs, les intersections deviennent si encombrées qu’il est 
impossible de voir les automobiles arriver avant de tourner. En aucun 
cas Côte-des-Neiges ne s’est montré intéressé à ce problème malgré 
des demandes multiples. 

 
 
 

 
 
 
1- Mises à part les demandes relatives au SRRR, toutes demandes ou 

requêtes visant le stationnement dans le secteur Glenmount relèvent de 
l’arrondissement Mont-Royal depuis 2002.  Les   demandes de SRRR, 
qui étaient sous la responsabilité des services centraux avant les 
fusions, ont continué de l’être après les fusions et ce, jusqu’à l’automne 
2004.  Chaque demande reçue en arrondissement à ce sujet, depuis les 
fusions, était donc acheminée vers les services corporatifs pour 
traitement, sauf pour quelques exceptions quand un arrondissement  
pouvait affecter les ressources nécessaires au traitement du dossier.  
Depuis l’automne 2004, cette activité a été décentralisée et est par 
conséquent maintenant traitée en arrondissement   

 
 
 
1- Dès 2006, nous procéderons aux études 

nécessaires dans le secteur Glenmount en vue 
d’identifier les pistes de solutions possibles 
pour corriger toute problématique existante au 
niveau du stationnement (ex : modification à la 
réglementation de stationnement, implantation 
de zones SRRR ou autres interventions 
possibles) 
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1- L’accès aux services : Que ce soit pour la bibliothèque, la piscine, 

l’aréna, le tennis (etc.), les citoyens de Glenmount peuvent marcher 
pour s’y rendre lorsqu’ils se trouvent à Mont-Royal, mais doivent 
utiliser l’automobile si c’est à Côte-des-Neiges. Dans ce dernier cas, il 
faut espérer que le train n’y bloquera pas l’accès et qu’il y aura du 
stationnement, ce qui est chose rare. 

 
2- Accès au centre communautaire et à la maison des jeunes : Les 

aînés autant que les jeunes utilisent le centre communautaire de 
Mont-Royal, autant pour les activités que pour le contact social. 
Évidemment, pour cette clientèle, un déplacement vers Côte-des -
Neiges devient habituellement impossible. 

 
3- L’accès aux bureaux municipaux (permis, inspection, etc.) : Pour 

les mêmes raisons que citées plus haut, il est énormément plus facile 
pour les citoyens de Glenmount de se rendre à l’hôtel de ville de 
Mont-Royal qu’au bureau Accès Montréal de Côte-des-Neiges qui, de 
toute façon, est plutôt inaccessible. 

 
4- Les ententes administratives : Des ententes administratives, 

permettant aux citoyens de Glenmount d’accéder aux services 
communautaires de Mont -Royal ont vu le jour dans les années 1990. 
Elles ont été rédigées grâce à la pression de l’association 
communautaire de Glenmount. Elles ont toutefois beaucoup de 
défauts. Premièrement, elles doivent être reconduites sur une base 
régulière, mettant ainsi Glenmount en position vulnérable. De plus, 
elles doivent être reconduites sur les suggestions et sur la pression 
d’un organisme privé, et non pas politique comme cela devrait être le 
cas, démontrant le manque de représentativité politique de 
Glenmount. Malgré cela, les citoyens doivent encore payer un 
supplément pour certains services. Comment accepter cela alors que 
les taxes sont si élevées? 

 
 
 

 
 
 
 
Cette réponse est valide pour les points 1,2,3 et 4 
 
 
 
 
 
 
A titre de citoyens de l’arrondissement Mont-Royal depuis janvier 2002, les 
résidants de Glenmount ont reçu et bénéficié des services énumérés ci-
contre de l’arrondissement Mont-Royal.  Les seuls services qui ont continué à 
être offerts par l’arrondissement CDN-NDG depuis janvier 2002 sont ceux qui 
ne pouvaient être transférés à l’arrondissement Mont-Royal en raison de 
contraintes administratives ou de conventions collectives.  Il est important de 
souligner que l’emplacement privilégié du secteur Glenmount par rapport au 
centre névralgique de l’arrondissement Mont-Royal fait en sorte que les 
résidants dudit secteur sont effectivement situés à courte distance de la 
plupart de ses centres de services, ce qui n’est pas le cas pour la grande 
majorité des citoyens de cet arrondissement qui habitent à plus grande 
distance de son centre névralgique.  Une telle situation se retrouve d’ailleurs 
dans chacun des arrondissements de l’Île de Montréal.  
 
 

 
 
 
 
Cette réponse est valide pour les points 1,2,3 et 4 
 
 
 
 
 
 
Il est clairement de l’intention de l’arrondissement 
CDN-NDG de négocier des ententes de partage de 
services à plus long terme qu’une année avec 
l’arrondissement Mont -Royal lorsqu’il aura été 
reconstitué afin que les résidants de Glenmount 
puissent continuer de bénéficier, des services 
énumérés ci-contre.  Il appartiendra toutefois à 
l’arrondissement Mont-Royal de décider quels seront  
les services corporatifs qu’elle voudra mettre à la 
disposition des citoyens sur le réseau suite à sa 
reconstitution.  
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PRÉOCCUPATIONS DES RÉSIDANTS DU SECTEUR 
GLENMOUNT TELLES QU’ÉVOQUÉES PAR 

L’ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE DE GLENMOUNT 

 
RÉPONSES ET COMMENTAIRES DE L’ARRONDISSEMENT 

 

 
SOLUTIONS PROPOSÉES 

 
Vie démocratique 
 
1- L’intérêt de Côte-des-Neiges pour Glenmount : Alors que Glenmount 

se trouvait dans le quartier Côte-des-Neiges, peu d’intérêt a été 
démontré de ce dernier. On peut aisément s’attendre qu’advenant une 
annexion de Glenmount à l’arrondissement Côte-des-Neiges/Notre-
Dame-de-Grâce, il y aura une représentativité démocratique nulle du 
quartier Glenmount. Bien que Glenmount soit relativement petit en 
nombre d’habitants, sa situation géographique est si particulière 
qu’une représentation démocratique spéciale serait nécessaire dans 
ce dernier arrondissement. 

 
2- L’intérêt de Glenmount pour Côte-des-Neiges : Il est clair que la 

participation des citoyens de Glenmount à la vie démocratique de la 
ville est beaucoup plus importante dans l’arrondissement Mont-Royal 
que ce qu’elle était dans le quartier Côte-des-Neiges et qu’elle le sera 
dans l’arrondissement Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce. Par 
exemple, depuis la fusion, les résidants de Glenmount participent à 
divers comités de l’arrondissement Mont-Royal, e.g. espaces verts et 
environnement, culture, sports, sécurité publique, ce qui n’était pas le 
cas alors que Glenmount était fusionné à Côte-des-Neiges. 

 

 
 
 
 
 
Cette réponse est valide pour les points 1 et 2 
 
Puisque depuis 2002 le secteur Glenmount fait partie de l’arrondissement 
Mont-Royal, les élus de l’arrondissement CDN-NDG n’avaient plus à 
s’impliquer dans ce secteur.  Il est compréhensible qu’étant donné 
l’emplacement géographique du secteur Glenmount, le type d’habitation y 
existant et la proximité des centres de services de l’arrondissement Mont-
Royal, les résidants aient développé un sentiment d’appartenance plus grand 
envers cet arrondissement.  Toutefois, il importe de souligner que tous les 
secteurs de l’arrondissement CDN-NDG reçoivent la même attention et le 
même niveau de services qu’ils soient à la périphérie ou au centre de 
l’arrondissement. Pour l’administration, il est clair qu’il n’y a pas différentes 
classes sociales de citoyens.  Tout comme l’arrondissement Mont-Royal, 
l’arrondissement CDN-NDG est respectueux des valeurs démocratiques et 
cherche à mettre le citoyen au centre des décisions par l’entremise, entre 
autres, de démarches de consultation et d’information.   
 

 
 
 
 
 
Cette réponse est valide pour les points 1 et 2 
 
 
Dès 2006 les élus de l’arrondissement CDN-NDG 
recommenceront à s’impliquer dans le secteur 
Glenmount afin de recréer des liens serrés avec ses 
résidants pour qu’ils ressentent qu’ils font partie 
intégrante de l’arrondissement.  Puisque la 
participation à la vie démocratique dans tout 
arrondissement passe par l’implication de ses 
citoyens, il sera donc important que les résidants de 
Glenmount s’impliquent activement auprès des 
instances de l’arrondissement CDN-NDG afin de 
renforcir la représentativité de leur secteur. 
 

Taxes 
 
1- La vente des maisons : Bien que le phénomène semble être à la 

baisse, s’il y a deux maisons de valeur égale, une à Mont-Royal, et 
une à Glenmount, c’est bien sûr celle de Mont-Royal qui sera vendue. 
Est-ce vraiment raisonnable? 

 

 
 
1- Pour n’importe quel arrondissement de Montréal, le temps d’exposition 

sur le marché et la valeur de vente des maisons peut varier beaucoup 
selon leur emplacement à l’intérieur même de l’arrondissement.  La 
variation des taux de taxes entre Mont-Royal et CDN-NDG suite aux 
défusions pourra aussi avoir un impact important sur les valeurs des 
propriétés.  

 

 
 
1- S.O. 

 




